












Le Conseil d’administration approuve l'organisation suivante de la comptabilité, 
budget, finances de l’Association fusionnée IDRRIM – PIARC France. 
 
L'association fusionnée dispose d'un budget international. Ce budget est lié à un 
compte courant spécifique (international) géré par le trésorier adjoint.  
Le budget général effectue en début d'année un versement global sur le compte 
courant international du montant correspondant aux dépenses votées au budget.  
Le principe d'affectation des dépenses entre budget général et budget international 
repose sur la nature nationale ou internationale des dépenses (fonctionnement 
international courant, congrès PIARC, actions du conseil international). Toutefois 
pour des raisons de simplicité toutes les dépenses de reversement des cotisations 
à PIARC sont prises en charge par le budget général.  
Le suivi du budget international fait l'objet d'au moins deux échanges (juin et 
décembre) entre trésoriers et directeur général de façon à permettre des 
réajustements, de préparer le compte de l’année écoulée et le budget de l’année 
suivante.  
Les valeurs mobilières de placement apportées par PIARC France au moment de 
sa fusion dans l’IDRRIM sont logées dans un compte spécialement identifié de 
l’association fusionnée. Ces valeurs sont destinées à couvrir les risques financiers 
pris par l’association fusionnée dans sa participation aux congrès internationaux 
(Pavillon France). 



Le Conseil d’administration approuve le budget général 2026 de l’Association 
fusionnée IDRRIM – PIARC France, faisant apparaitre le montant dédié à 
l’international. 








